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Chapitre 30 – Recette pour effectuer une recherche juridique 
 
1. Lire le mémo de recherche à plusieurs reprises. Vous devez connaître l’histoire par cœur. 

 

2. Recherchez la définition des termes peu familiers. Ex. Servitude, mesures extrajudiciaires, etc. 

   Priorité des définitions : 

a. Les définitions législatives = les définitions se trouvant dans les lois particulières ont priorité. 
b. Les définitions juridiques dans les dictionnaires spécialisés = Ex. Dictionnaire du CAIJ. 
c. Les définitions jurisprudentielles = les termes définis par les juges selon leur interprétation. 
d. Les définitions communes = dans les dictionnaires communs. Ex. Larousse, Petit Robert. 

 

3. Relevez les mots-clés de l’histoire et trouvez des synonymes au besoin. Ex. Enfant, inapte, bâtiment. 

 

4. Dans le mémo, surlignez les particularités/les restrictions. Ex. Années à couvrir, le statut du client, etc. 

 

5. Consultez les questions de recherche du CAIJ. Vous trouverez rapidement un filon de recherche. 

 

6. Trouvez une doctrine. L’auteur identifiera la législation, des jugements marquants, tout en vulgarisant. 

 

7. Trouvez la législation en vigueur. Relevez tous les articles de loi pertinents. Ce sera votre cadre juridique. 

 

8. Trouvez des jugements similaires. La jurisprudence, c’est l’application concrète, pour les citoyens. 

 

9. Résumez vos sources et formulez vos conclusions et vos recommandations. 

 

10. Mettez votre rapport de recherche en forme (mise en page, bibliographie, citations, références, etc.). 


	Chapitre 00 : La question juridique variée
	Cours # 01 : Introduction à la méthodologie
	Chapitre 00 – Le site web du cours de Méthodologie
	Chapitre 00 – Création de votre compte du CAIJ
	Chapitre 00 – Création de votre compte sur CanLii
	Chapitre 01 – La méthodologie juridique et la recherche en droit
	Chapitre 02 – Le rôle du technicien et de la technicienne juridique
	a. Son rôle
	b. Son milieu de travail
	c. Le salaire
	d. Les principales tâches
	e. Les qualités nécessaires
	f. L’Association canadienne des parajuristes (CAP)
	g. L’Association des parajuristes du Québec (APQ)

	Chapitre 03 – La qualification d’un problème juridique
	Cours # 02 : Les sources du droit
	Chapitre 04 – Les sources du droit
	Chapitre 05 – Les pouvoir de l’État
	Chapitre 06 – La structure d’une loi
	a. Le titre de la loi
	b. Le titre abrégé
	c. Le chapitre d’une loi
	d. La date de la sanction royale
	e. Le dispositif de la loi
	f. Les définitions législatives
	g. Les intertitres
	h. Les dispositions portant sur l’entrée en vigueur

	Chapitre 07 – Les outils de recherche du CAIJ
	a. La jurisprudence
	b. La doctrine en ligne
	c. Le dictionnaire de droit québécois et canadien
	d. Les question de recherche documentées
	e. Les lois annotées
	f. Les modèles et les formulaires

	Chapitre 08 – Les outils de recherche de CanLii
	a. La jurisprudence
	b. La doctrine

	Chapitre 09 – La recherche juridique informatisée
	a. L’opérateur ET
	b. L’opérateur OU
	c. L’opérateur SAUF
	d. La proximité bidirectionnelle
	e. L’utilisation des parenthèses
	f. L’utilisation de guillemets
	g. La troncature

	Cours # 03 : La législation québécoise – partie I
	Chapitre 10 - Le système parlementaire québécois
	a. Le pouvoir législatif québécois
	b. Le pouvoir exécutif québécois
	c. Le pouvoir judiciaire québécois
	d. La Lieutenante-gouverneure du Québec

	Chapitre 11 – Les projets de loi québécois
	a. La création d’un projet de loi
	b. Les types de projets de loi québécois
	c. Les étapes parlementaires d’un projet de loi public québécois

	Chapitre 12 – Les lois québécoises
	a. La sanction royale du projet de loi québécois
	b. Les lois annuelles québécoises
	c. L’entrée en vigueur d’une loi québécoise
	d. Le Recueil des lois et règlements du Québec (RLRQ)
	e. La mise à jour d’un article de loi québécois

	Cours # 04 : La législation québécoise – partie II
	f. La mise à jour d’une loi québécoise
	g. Les lois remplacées ou abrogées

	Chapitre 13 – Les décrets administratifs québécois
	Chapitre 14 – Les règlements québécois
	a. Recherche d’un règlement
	b. Le processus d’adoption d’un règlement

	Cours # 05 : Visite guidée de l’Assemblée nationale du Québec
	Chapitre 15 - Visite guidée de l’Assemblée nationale
	Chapitre 15.1 – Préparation de la visite de l’Assemblée nationale
	a. Histoire du Québec et du Canada
	b. Par ici la démocratie
	c. La présidente de l’Assemblée nationale
	d. Les compétences législatives

	Cours # 06 : La législation canadienne
	Chapitre 16 - Le système parlementaire canadien
	a. Le pouvoir législatif canadien
	b. Le pouvoir exécutif canadien
	c. Le Sénat canadien
	d. La Gouverneure générale du Canada

	Chapitre 17 – La Constitution canadienne
	a. La Loi constitutionnelle de 1867 (LC 1867)
	b. La Loi constitutionnelle de 1982 (LC 1982)

	Chapitre 18 – Les projets de loi canadiens
	a. Les types de projets de loi canadiens
	b. Les étapes parlementaires d’un projet de loi public canadien

	Chapitre 19 – Les lois canadiennes
	a. La sanction royale du projet de loi canadien
	b. Les lois annuelles canadiennes
	c. L’entrée en vigueur d’une loi canadienne
	d. La mise à jour d’un article de loi canadien
	e. La mise à jour d’une loi canadienne

	Chapitre 20 – Les décrets administratifs canadiens
	Chapitre 21 – Les règlements canadiens
	a. Recherche d’un règlement
	b. Les étapes du processus réglementaire canadien

	Révision de l’examen de mi-session
	Consignes de l’examen de mi-session
	Cours # 08 : Le Guide des références juridiques de Didier Lluelles
	Chapitre 22 – Le Guide des références de Lluelles : législation québécoise
	a. Les lois codifiées québécoises (RLRQ)
	b. Les lois annuelles québécoises (L.Q.)
	c. La Charte des droits et libertés de la personne (Charte québécoise)
	d. Le Code civil du Québec (C.c.Q.)
	e. Les projets de loi québécois (PL)
	f. Les règlements québécois (RLRQ)
	g. Les décrets administratifs québécois

	Chapitre 23 – Le Guide des références de Lluelles : législation canadienne
	a. Les lois codifiées canadiennes (L.R.C. 1985)
	b. Les lois annuelles canadiennes (L.C.)
	c. La Charte canadienne des droits et libertés
	d. Le Code criminel (C.cr.)
	e. Les projets de loi canadiens (PL)
	f. Les règlements canadiens (C.R.C. ou DORS)
	g. Les décrets administratifs canadiens

	Cours # 09 : La jurisprudence
	Chapitre 24 – Les tribunaux
	a. Distinction entre le droit pénal et le droit criminel
	b. Organisation des tribunaux : droit d’appel
	c. Doctrine intéressante sur la compétence des tribunaux
	d. Les différents tribunaux et leurs compétences
	1. Les tribunaux administratifs
	2. Les cours municipales
	3. La Cour du Québec
	4. La Cour supérieure du Québec
	5. La Cour fédérale
	6. La Cour d’appel fédérale
	7. La Cour d’appel du Québec
	8. La Cour suprême du Canada


	Chapitre 25 – La jurisprudence
	a. La structure d’un jugement
	b. La lecture d’un jugement
	c. La règle du précédent
	d. Le nombre de juges
	e. La dissidence
	f. Les méthodes de recherche
	g. Appréciation de la jurisprudence

	Chapitre 26 - Le Guide des références de Lluelles : jurisprudence
	a. La hiérarchie des normes
	1. La référence neutre
	2. La référence d’un recueil juridictionnel
	3. La référence d’un recueil non juridictionnel
	4. La référence d’une banque de données électroniques
	5. La référence d’un recueil de résumés

	b. Les abréviations québécoises et canadiennes

	Cours # 10 : La doctrine
	Chapitre 27 – La doctrine
	a. Les monographies
	b. Les ouvrages collectifs
	d. Les articles de revues juridiques
	e. Les collections des chambres professionnelles
	f. Les lois annotées
	g. Les dictionnaires et les encyclopédies
	h. Les billets de blogue et les articles de journaux
	i. JurisClasseur Québec

	Chapitre 28 - Le Guide des références de Lluelles : doctrine
	Cours # 11 : La gestion documentaire
	Chapitre 29 – La gestion documentaire
	a. Le classement documentaire
	b. Les responsabilités du juriste
	c. Les outils disponibles pour repérer la documentation
	d. La législation relative à la gestion documentaire
	e. La comptabilité en fidéicommis
	f. La gestion des courriels

	Consignes pour l’évaluation portant sur la gestion documentaire
	Révision de l’examen final
	Consignes de l’examen final
	Chapitre 30 – Recette pour effectuer une recherche juridique
	Chapitre 31 – Le mémo de recherche
	Chapitre 32 – La grille de correction du rapport de recherche
	Chapitre 33 – Échéancier de la remise du rapport de recherche
	Chapitre 34 – Rédaction du rapport de recherche
	a. Construire un document de notes personnelles
	b. Page de présentation
	c. Gabarit du rapport de recherche et les normes de présentation
	d. L’en-tête et la confirmation du mandat
	e. Le résumé des faits
	f. La question en litige
	g. L’état du droit
	i. Législation applicable
	ii. La jurisprudence pertinente
	iii. La doctrine pertinente

	h. Les conclusions et les recommandations
	i. Les tables bibliographiques finales
	i. La table de la législation et de la règlementation
	ii. La table de la jurisprudence
	iii. La bibliographie doctrinale

	j. Les annexes

	Chapitre 35 – Les notes de bas de page
	a. L’appel de note
	b. Les renvois

	Chapitre 36 – Les extraits
	a. Les extraits de texte
	b. Les extraits de la législation
	c. L’abréviation de certains termes juridiques
	d. L’utilisation de l’italique

	Chapitre 37 - Exemple d’un rapport de recherche : une question en litige
	Chapitre 38 – Les consignes de la remise du rapport de recherche
	Chapitre 39 – La contribution individuelle au travail d’équipe



